13 novembre 2002


Entre:

D'une part l'employeur, le Centre Public d'Aide Sociale de ……………………, ci-après dénommé le CPAS dont le siège est situé à ……………………, représenté par Monsieur / Madame ……………………, Président(e) et par Monsieur / Madame ……………………, Secrétaire.

D'autre part, Monsieur / Madame / Mademoiselle ……………………, ci-après dénommé(e) le travailleur, domicilié(e) à …………………… rue …………………… n° …………………… Bte …………………….

Il est convenu et accepté ce qui suit:

Article 1
L'employeur engage, en application de l'article 60 §7 de la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, le travailleur en qualité d'ouvrier afin de remplir les tâches et fonctions suivantes: …………………….

Si l'ouvrier est mis à la disposition d'un tiers:

Le travailleur sera mis à la disposition de …………………… situé à …………………… dès le …………………….

Cette affectation peut être modifiée en fonction des nécessités et sans porter atteinte à la rémunération.

Article 2
L'engagement est conclu pour une durée indéterminée prenant cours le ……………………

[Ou

L'engagement est conclu pour une durée déterminée prenant cours le …………………… et s'achevant le …………………].

Article 3
Cet engagement est conclu avec une période d'essai de 14 jours calendrier prenant cours le …………………… pour se terminer le …………………….

Si au cours de ces 14 jours, l'exécution du contrat est suspendue pour cause d'absences justifiées ou non, la période d'essai sera prolongée de la durée des absences. Mais en aucun cas cette prolongation ne pourra dépasser 7 jours calendrier.

L'employeur et le travailleur pourront mettre fin au contrat, sans préavis ni indemnités, à partir du 7ème jour et aussi longtemps que l'essai est en cours. Et ceci, à la fin de chaque journée de travail.

Article 4
La durée de travail est fixée à …………………… heures par semaine.
Article 5
A la date du présent contrat, la rémunération horaire / mensuelle (biffer la mention inutile) brute convenue est fixée à …………………… Euros.

Article 6
Le paiement de la rémunération se fera mensuellement à terme échu, au numéro de compte …………………… de l'organisme bancaire choisi par le travailleur.

Article 7
En cas de maladie ou d'accident, le travailleur doit se conformer au règlement en vigueur au sein du CPAS employeur.

Article 8
 
Le présent contrat de travail prend fin automatiquement lorsque la personne justifie de …………………… journées de travail ou assimilées être telles par l'article 38 de l'Arrêté Royal du 25 novembre 1991 relatif à la réglementation de chômage, afin de lui permettre de bénéficier des allocations de chômage, ou lorsqu'elle acquiert le droit au bénéfice d'une allocation sociale complète.

Article 9
Le présent contrat est soumis aux dispositions de la loi du 3 juillet 1978 sur les contrats de travail et de ses arrêtés d'application.

Article 10
Le travailleur reconnaît avoir reçu un original du contrat de travail ainsi qu'un règlement de travail et déclare en accepter les clauses et conditions.

Fait à …………………… en 2 exemplaires, dont chaque partie reconnaît avoir reçu un original, le …………………… .

Le travailleur,
 Pour le CPAS,


Le (la) Président(e),
Le (la) Secrétaire 

…………………….. 
……………………
……………………
Contrat de travail – Article 60§7


Ouvrier








� Cet article 8 n'a de raison d'être que pour un contrat à durée indéterminée.
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